
 

 

HORAIRES  
Encore une fois FO DGFIP 66 a pris ses responsabilités, 
comme lors du CTL emploi, en votant « contre » le projet de 
modification des horaires :  fermeture des services au public 
et fermetures de services publics vont en effet de pair. 
La note autorisant la réduction des horaires de réception du 
public est arrivée dans les services sans discussions 
préalables au niveau national avec les syndicats. La raison en 
est simple, pour ne pas dire  cynique : avec les suppressions 
d'emploi notre administration n'a plus les moyens de faire 
face a l'accueil du public. 
Ainsi, avec des faux airs d’adaptation aux réalités du terrain 
frappée au coin du bon sens, cette note apparaît comme 
séduisante. Elle est cependant un piège pour la DGFIP.  La  
diminution des horaires d’ouverture entraînera en effet un 
report prévisible de l’affluence du public sur les jours 
d’accueil, le téléphone, les mails, les autres services. Elle 
cautionnera les futures suppression d'emplois, et surtout 
habituera le contribuable à ne plus avoir un service public de 
proximité et de qualité, Quand à la lisibilité et la cohérence 
des horaires de notre administration…. 
FO ne pouvait pas voter autrement. La CGT en a fait de 
même.  Solidaires  n'a pas participé au vote 
L'unanimité ne s'étant donc pas prononcé « contre », les 
nouveaux horaires ont  été adoptés (détail par poste ci après). 
Cette note s'impose désormais aux services. Dans un souci de 
mise en place rapide et les agents s’étant très largement 
exprimés sur ces nouveaux horaires , FO ne se serait pas 
opposé à un examen de ce projet à posteriori en CHSCT 
(dont l’avis doit obligatoirement être recueilli).  Les autres 
organisations syndicales ont demandé que la mise en place de 
ce projet ne se fasse pas sans cet avis. 

Le CHSCT a ainsi été fixé le 03 mars 2015 et  M. BRESSON 
s'est engagé à ce que le changement des horaires soit effectif 
le 09 mars dans les services. 
Ne soyons pas dupes. Ce projet n'existe que pour faire face à 
la pénurie d'effectif dans nos services, et préparer les 
prochaines suppressions d'emploi. 
Lors du dernier CTL  emploi et de la mobilisation des 
personnels (cf notre compte rendu du 22/01/2015), la 
direction  avait reconnu les manques.  
C’est ainsi que M. BRESSON, comme il s’y était engagé en 
répondant à une demande de FO et la CGT, a fait 
« remonter » à Bercy les échanges de cette journée. Il y a 
ajouté un rapport de sa main, soulignant la situation 
alarmante de l'emploi dans le département, les risques pour 
les conditions de travail, et enfin la combativité des agents 
qui soutiennent l'action de leurs syndicats. 
Pour les Pyrénées Orientales c'est un petit succès acquis 
grâce à  la mobilisation de tous. 
 

Ensemble nous sommes plus forts,   
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CTL DU 05/02/2015 :  
REDUCTION  DES HORAIRES  D’OUVERTURE  AU PUBLIC  

Après le CTL emploi, sa déclinaison locale, le CTL  de modification des horaires, s’est tenu le 05 février 2015   à la DDFIP 
Arago.  
Une façon comme une autre de gérer la pénurie d’effectif. Après les personnels, c’est le public qui trinque….. 
D’autres sujets ont également été évoqués. En préambule, FO DGFIP a déposé une liminaire (voir texte ci après). 

À SAVOIR   SUR LES CHANGEMENTS  D'HORAIRES  
■ Le téléphone ne sera pas neutralisé lors des fermetures : 
aucune réponse n’a été donnée  sur les trésoreries 
bénéficiant déjà des fermetures avec répondeurs 
téléphoniques   
■ La réception sur rendez vous pour des problèmes de 
sécurité sera à privilégier, en particulier sur les grands sites, 
lorsque les guichets sont ouverts 
■ L’ouverture en période d'échéance pourra être demandée 
sous la responsabilité des chefs de service ( 40 jours dans 
l'année) :  
les  modalités n’ont pourtant pas encore été arrêtées.  

ON FERME  ! 
Dans ce CTL l'administration nous a présenté un projet global 
de réduction généralisée des plages d'ouverture au public.  
Il s'agit d'un véritable recul pour le service public du 
département, qui soulève les nombreuses interrogations 
évoquées dans notre déclaration liminaire. 
Le syndicat a toujours su prendre ses responsabilités sur cette 
problématique dans les différents CTL par ses votes. 

 

Prendre ses responsabilités, c’est voter 
 

Aujourd'hui la Direction Générale va plus loin et a demandé 
aux Directions Départementales de généraliser et d'amplifier 
la réduction des plages d'ouverture au public, avec 
certainement une idée derrière la tête... 
Il ne s'agit plus de façon sincère de remédier à la souffrance 
des agents, mais plutôt de prétexter cette dernière, pour créer 
des conditions encore plus favorables à la suppression  de 
plus d'emplois. 
On ne peut pas tout accepter au nom de la souffrance des 
agents. Nous devons nous mobiliser pour stopper cette 
politique de casse du service public 
FO et la CGT ont pris leurs responsabilités en votant 
« contre » : on ferme mais on ne se la ferme pas. 
D’autres ont  refusé de prendre part au vote :  on ferme 
et …..  
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rien n'est jamais joué…. 
SITUATION  À PRADES  
Suite au transfert de l'impôt de la trésorerie de Conflent au 
SIP, FO a rappelé que l'existence des trésoreries rurales 
étaient pleinement justifiées : au moment des transferts on se 
rend compte de la masse de travail. 
M. BRESSON a rappelé la problématique de la RAN de 
Prades et a assuré avoir fait une demande à la DG pour 
combler cette RAN déficitaire 
Nos élus ont enfin attiré l’attention sur la situation de la 
trésorerie SPL dont la charge a massivement augmenté. 
 
PRIME  ACCUEIL  
La prime d accueil doit être versée cette année.  
Une note est sortie pour référencer les personnels qui peuvent 
en bénéficier.  
Les conditions de versement (prime annuelle, mensuelle ... )  
n’ont cependant pas encore été définies par les ressources 
humaines. 
Nous suivons ce dossier de près et vous tiendrons informé dès 
que nous aurons toutes les informations nécessaires. 
  
NOUVELLE  ÉQUIPE EDR 
Les organisations syndicales  ont demandé plus de 
transparence sur  le traitement des dossiers des candidats à 
l’équipe de remplacement et à la constitution du  « vivier ». 
Deux contrôleurs ont été choisis pour intégrer cette équipe en 
cas de vacance d'emploi au 1er septembre 
Il n’y a pour l’instant pas de candidature en cadre A. 
Les EDR seront rattachés au CFP le plus proche de leur 
résidence pour le décompte de leurs frais de déplacement,  
 
CDC 
Suite au transfert de l'activité CDC sur les agents du service 
des dépôts de fonds au trésor, FO a demandé communication 
du bilan d'étape comme s’y  était engagé l'administration. M. 
GILLES absent, c’est Mme BIZZARI qui a donné quelques 
éléments de réponse, en particulier sur le renfort d'un EDR . 
Un nouveau point devra être fait en présence de M. GILLES 
lors d'un prochain CT. 
 
FRAIS DE DÉPLACEMENT  
Une demande d'éclaircissement a été formulée  par les trois  
organisations syndicales,  suite à des refus de pris en charge 
des délais de route lors de formations à Paris ou de 
remboursements pour des élus nationaux 
Une audience a été demandée à M. BRESSON. 
Il a été rappelé que pour toute formation débutant le lundi 
matin à Paris, la demi journée du dimanche était récupérée 
par l'agent 

 
 

 
 
 

 
 

 
 
 

 

Vos  représentants FO au CTL  

Ariel SALA ariel.sala@dgfip.finances.gouv.fr 

Fréderic FERRER frederic.ferrer@dgfip.finances.gouv.fr 

France LEROY france.leroy1@dgfip.finances.gouv.fr 

Bernard MARTI  bernard.marti@dgfip.finances.gouv.fr 

Claude MICOLAU  claude.micolau@dgfip.finances.gouv.fr 

REVUE DE PRESSE 
Le quotidien régional l’Indépendant a repris l’info sur les 
fermetures dans son édition du 06 Février 2014 
 
 

Retrouvez tous les comptes rendus sur le site  
http://www.fo-dgfip-sd.fr/066/ 
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NOUVEAUX  HORAIRES  D’OUVERTURE  AU PUBLIC   
APPLICABLES  À COMPTER  DU 09/03/2015 
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NOUVEAUX  HORAIRES  D’OUVERTURE  AU PUBLIC   
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DÉCLARATION  LIMINAIRE  


